
 

 

DEPARTEMENT de la HAUTE-GARONNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du Conseil Municipal de la Commune d’ARBAS 
réf : 201810G 

Séance du 23 novembre 2018   Date convocation : 16 novembre 2018 

Nombre de Conseillers en exercice : 11 

Présents : 9      Excusés : 2       Votants : 9      

L’an deux mille dix-huit et le vendredi vingt-trois novembre à vingt et une heures, le 

Conseil Municipal de la Commune d’ARBAS dûment convoqué, s’est réuni en session 

ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Madame Sylvie SIMPSON, Maire. 

Présents : François ARCANGELI, Philippe BUSSIERE, Marie-Christine CHEUZEVILLE, 

Valérie CHRISTEN, Gérard DALL’ARMI, Jean-Paul ESTRADE, Francis PRADERE, 

Céline SALVIAC MALBERT, Sylvie SIMPSON. 

Excusés : Cinthya ARENAS, Eric RIET 

Secrétaire de séance : Céline SALVIAC MALBERT 

Objet : demande de rétrocession de concession de Mr et Mme BARTOLOZZI  

Madame le Maire donne lecture du courrier de Monsieur et Madame Hugues 

BARTOLOZZI, domiciliés 5 rue de l’Orient 34500 BEZIERS, pour une demande de 

rétrocession de concession funéraire. Ils ont acheté la concession n° C8, à ce jour vide de 

tout corps, dans le nouveau cimetière communal en 2006, avant de quitter la commune 

d’ARBAS. 

Reprise par la commune, cette concession pourrait être remise en vente, aussi Madame le 

Maire donne un avis favorable et propose le remboursement de l’achat contracté en 2006 

soit 250 €. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

 Accepte la rétrocession de la concession funéraire de Mr et Mme Hugues 

BARTOLOZZI moyennant la somme de deux cent cinquante euros (250,00 €). 

 Donne pouvoir à Madame Sylvie SIMPSON, Maire, de signer les pièces 

nécessaires à l’accomplissement de cette rétrocession. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Le Maire, 

Sylvie SIMPSON        


